
 

 

 

 

 

Lancement d’un réseau de facilitateurs en construction/rénovation durable  

et circulaire  

 

Besoin d’aide pour construire de manière durable et circulaire ? Il est désormais 

possible de faire appel à un réseau de facilitateurs via l’adresse mail 

facilitateurs.construction.durable@icedd.be.  

En effet, afin de réduire l’impact du secteur de la construction sur l’environnement, 

la Région wallonne a décidé de créer un dispositif d’accompagnement en 

construction et rénovation durable, en ce compris circulaire, visant à promouvoir 

des pratiques plus respectueuses de l'environnement sur le territoire wallon.  

Ce réseau d'experts a pour mission d’apporter une assistance technique, juridique à tous les 

acteurs du secteur de la construction et du bâtiment et de les aiguiller pour trouver des 

financements. 

 En Belgique, ce secteur est responsable de : 

• 30 % des gaz à effet de serre émis1 

• 37 % de l’énergie finale1  

• 15 millions de tonnes de déchets (35% des déchets)²   

Au travers de nombreuses actions, la Région wallonne ne cesse d’œuvrer pour diminuer ces 

impacts sur notre environnement. C’est dans ce cadre que le réseau des facilitateurs a été 

créé, pour répondre au mieux aux sollicitations des professionnels du secteur de la construction 

et des pouvoirs publics wallons, désireux de s’inscrire dans une démarche plus responsable en 

matière d’émissions de gaz à effet de serre et, plus globalement, d’impacts environnementaux. 

Financé dans le cadre du Plan de Relance de la Wallonie, ce réseau a été lancé à l’initiative 

du Service Public de Wallonie (SPW), sous l’impulsion des ministres wallons, Valérie De 

Bue et Willy Borsus. 

Concrètement, au travers d’un helpdesk, le réseau des facilitateurs met gratuitement ses 

experts à disposition pour répondre aux besoins des pouvoirs publics, des maîtres 

d'ouvrage/auteurs de projets publics et privés, et des professionnels du bâtiment en Wallonie. 

Les questions peuvent être d’ordre technique, juridique et financier et aborder de nombreuses 

thématiques liées à la construction durable/circulaire mais également au principe européen « Do 

No Significant Harm » (DNSH). 
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Par la suite, des outils pratiques seront développés pour accompagner les entreprises et 

pouvoirs publics dans l'intégration et la mise en œuvre de la circularité au sein de leurs activités. 

Parmi ces outils, citons une rubrique avec les questions les plus fréquemment posées (FAQ), 

des fiches informatives et des vidéos explicatives.  

 

 

Les aides apportées peuvent être de différents ordres : 

 

Pour les pouvoirs publics wallons : 

• Accompagnement dans la rédaction de marchés de services durables/circulaires de 

type « auteur de projet » dont l’intégration de critères environnementaux (principe 

DNSH) 

• Aide à la conception durable/circulaire de projets 

Pour les maîtres d'ouvrage/auteurs de projets publics et privés : 

• Soutien dans la rédaction des cahiers des charges des marchés de travaux 

durables/circulaires 

• Accompagnement au niveau de l'exécution de projets durables/circulaires 

Pour les professionnels du bâtiment : 

• Soutien dans la rédaction des offres en réponses aux clauses à caractère 

environnemental et circulaire ainsi qu’aux clauses liées au principe DNSH 

• Conseils relatifs à l’exécution des marchés de travaux 

 

 

Les questions peuvent dès à présent être envoyées aux facilitateurs par le biais de 

l’adresse e-mail suivante : facilitateurs.construction.durable@icedd.be. 

La gestion du helpdesk a été confiée à l’ICEDD (Institut de Conseils et d’Etudes en 

Développement Durable asbl). Deux grandes fédérations de métier, à savoir respectivement 

Embuild Wallonie (anciennement Confédération Construction) et l’Union Wallonne des 

Architectes (UWA), ainsi que le Cluster Eco-construction et Green SURF, partagent 

quant à eux toute leur expertise pour vulgariser et diffuser les réponses auprès des 

professionnels du secteur de la construction et aux pouvoirs publics par le biais de 

communications ciblées. 

Plus d’information sur le réseau des facilitateurs en construction/rénovation durable et circulaire 

en surfant sur la page : www.economiecirculaire.wallonie.be/fr/reseau-facilitateurs-construction 
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Qui sommes-nous ?   

 

Service public de Wallonie 

Le Service public de Wallonie (SPW) apporte son expertise au Gouvernement wallon et met en 

œuvre ses politiques en exerçant les missions d’intérêt général qu’il lui confie. 

L’administration wallonne constitue également la première interface entre les institutions 

régionales et le citoyen, les entreprises, les associations. 

Institut de Conseil et d’Etudes en Développement Durable 

L’ICEDD, Institut de Conseil et d’Etudes en Développement Durable accompagne les pouvoirs 

publics et les entreprises dans leur transition vers un monde plus durable. En misant sur 

l’intelligence collective, il se place comme acteur de référence et entend aider les Autorités 

publiques et les acteurs privés à mettre en place une transition économique qui soit 

respectueuse de l’environnement et porteuse de sens pour les habitants de notre planète. 

L’ICEDD œuvre sur le réseau en collaboration avec MATRIciel. 

Embuild Wallonie  

Partie intégrante d’Embuild, Embuild Wallonie (anciennement Confédération Construction 

Wallonne - CCW) a été créée en 1990 par des entrepreneurs wallons afin d’adapter sa structure 

à la régionalisation de l’Etat et de se positionner comme un interlocuteur privilégié des 

gouvernements wallon, germanophone, et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Le 

fonctionnement et la structure interne d’Embuild permettent d’assurer, de manière adéquate, 

la représentation de ses 16.000 entreprises affiliées. 

Union Wallonne des Architectes (UWA)  

L’Union Wallonne des Architectes a été créée en 2008 par les associations locales d'architectes. 

Ses missions : promouvoir l'architecture, défendre les architectes wallons et les représenter 

auprès des instances publiques. 

Cluster Eco-construction 

L’ASBL Cluster Eco-construction est un réseau de 270 professionnels du secteur présents en 

Wallonie, au service de la construction et de la rénovation respectueuses de l’environnement 

ainsi que de la santé et du confort des producteurs, des installateurs et des utilisateurs. Ce 

groupement est reconnu et soutenu par la Région wallonne. 

  



 

 

Green SURF 

Green SURF apporte des réponses aux enjeux du changement climatique par une connaissance 

et une analyse holistique du territoire et du paysage : l’eau, la terre, la biodiversité et l’humanité. 

En développant en milieu urbain et périurbain des espaces naturels dans une logique de 

développement durable et d’économie locale pour reconnecter la ville aux bienfaits de la nature 

et à ses fonctions nourricières. 

 

(1) SFP Santé publique et Environnement et Eurostat 2019 (construction et exploitation) 

(2) Statbel 2020 : https://statbel.fgov.be/fr/themes/environnement/dechets-et-

pollution/production-de-dechets#figures 
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